
 

 

 
Elève Responsable Légal 

Nom : 
 

Nom : 

Prénom : 
 

Prénom : 

Date de naissance : Adresse : 
 

Téléphone : Téléphone père : Téléphone mère : 

Adresse : 
 
Adresse mail : 
 
Personne susceptible d’accompagner l’élève 
Nom, prénom et numéro de téléphone : 

Personne à prévenir en cas d’urgence 
Nom, prénom et numéro de téléphone : 

  

J’autorise mon enfant mineur(e) à se rendre aux cours de danse et à les quitter seul(e)      Oui                  Non   

J’autorise mon enfant mineur(e) à être pris en charge en voiture par des membres de l’association et/ou des 
bénévoles dans le cadre de déplacement lié à l'école         Oui                      Non   
Si « non », les parents ou la personne désignée sont tenus de se charger du transport de leur enfant  et  
d’accompagner et de venir chercher l’élève mineur(e) jusqu’à l’entrée de la salle de danse,  
 

DROIT A L’IMAGE : en m’inscrivant à l’association « La Mouette », j’accepte que des photos ou des vidéos de mon 
enfant ou de moi-même soient diffusées sur le site internet, réseaux sociaux et sur le tableau d’affichage de 
l’association. 

 

 

 

 

 

□ … x 1 h 200 € 

□ … x 1 h 15 240 € 

□ … x 1 h 30 280 € 

□ … x 1 h 45 300 € 

□ POINTES  45min (cours classique moyen avancé obligatoire) 80€ 

□ cours jazz avancé 2 (1 samedi /2) 180 € 

□ stretching et renforcement du danseur (ouvert à tous) 160 € 

□ option concours (minimum 2 autres cours pratiqués par semaine, hors frais d’inscription concours) 120 € 

□ 2 activités pratiquées par famille -10% 

□ FORFAIT 3 COURS PAR SEMAINE (hors option concours) 650 € 

□ Au delà de 4 cours                                                                     650€ +  80€  par cours supplémentaire  



 

 

 

COTISATION TOTALE = 
Remise 10 % si 2 activités pratiquées par famille =  - 

Paiement (chèques et coupons sports ANCV) =  + 3 % du montant total =  + 
Top dép’Art : 20 euros culture + 25 euros pratique sportive =  - 
Chèque mairie  = - 

COTISATION À RÉGLER = 
 

MODE DE RÈGLEMENT 
□ Espèces □ Chèques (10 max) 
□ Chèques vacances  □ Coupons sport ANCV 
□ Top Dép’Art CULTURE 
Numéro de carte :  

□ Chèques mairie 

Règlement par chèques: Possibilité de régler en plusieurs fois par chèque (10 chèques max). Noter au dos le 
nom et prénom de l’élève ainsi que le mois d’encaissement. (Encaissement des chèques le 15 du mois) 

 
PIECES A FOURNIR : fiche d’inscription remplie, certificat médical, paiement intégral de la 
cotisation. 

 
Date : ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ Signature : 


